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La Croix-Rouge en Suisse de 1866 a 1 882

Itosmarie Lang

Lo 17 judlet 1866 matcjue la date de
fondation d'une Societe nationale de
Croix-Rouge en Suisse. Reponclant ä

une invitation du General Henri Du-
four et du Conseiller federal Jakob
Dubs, de nombreuses personnaiites,
representant la plupart des cantons,
se reunircnt ce jour-lä ä Berne, dans
la Salle du Conseil des Etats, en vue
de constituer une Societe de seeours,
conformement aux resolutions adoptees

par la premiere Conference
internationale reunie ä Geneve du 26

au 29 octobre 1863.

A vrai dire, la creation de la
Societe de seeours nouvellement tondee
ä Berne avait etc precedee de celle
de la section genevoise qui, sans
toutefois avoir le Statut d'une societe
nationale de Croix-Rouge, avait ete
fondee le 17 mars 1864 par le «

Comite International de seeours aux
militaires blesses», l'ancien Comite
genevois des Cinq (voir notre article
page 30)

La nouvelle Societe nationale devait
avoir son siege ä Berne. L'assemblee
Constituante fut convoquee pendant
une session des Chambres föderales,
et la majeure partie des 40 personnalites

invitees etaient des parlemen-
taires representant toutes les regions
du pays. La convocation qui leur
avait etc adressee precisait que
«d'autres assemblies generates ne
seraient que rarement convoquies ä

l'avenir, vu que chaque membre
devait plutöt diployer son activiti sur
le plan local ». Cette precision lais-
sait prevoir ciuelle serait la structure
ä venu- de la Societe.

Le proces-veibal de la seance n'in-
dique pas combien de parlementaires,
sur les 40 invites, assisterent en fin
de compte ä l'assemblee Constituante

Celle-ci fut appelee ä examiner un
projet de Statuts comportant six
articles, etabli par Gustave Moynicr,
president du Comite International et
redige en langues fiancaise et alle-
mande.

Deux points de ces Statuts susci-
terent d'emblee de vives discussions,
les buts cle la Societe et sa structure.

L'article 1 du projet de Moynier
stipulait que le but principal de la
Societe « etait de concounr au service
samtaire de l'armee suisse par tous
les moyens dont elle pourrait disposer.
L'assistance accordee par la Societe
concerne tout ce qui a trait au bien-
etre physique et moral des soldats,

en temps de paix comme en periocle
de guerre». Moynier limitait ainsi
l'activite de la Societe au cercle des

personnes militaires prevu par la
Convention de Geneve Son point de
vue etait paitage par plusieurs autres
participants, dont le General Dufour

D'autres voix, en revanche, clcman-
daient que la Societe etencle son
activite « aux iamilles des militaires »

en alleguant que, contrairement a

d'autres armees, l'armee suisse comp-
tait aussi des peres de families et
qu'll importait done de se soucier
du sort de ces dernieres autrement
cju'en les confiant aux bons soins de
l'assistance

La deuxieme version fut adoptee a

une faible majorite L'article premiei
des Statuts fut complete en
consequence et la Societe prit pour nom
celui d'« Association de seeours aux
militaires suisses et ä leurs families».
L'importance do cette acljonction se

revela lors de la guerre de 1870/71

Selon l'article 4 du projet de Moynier,

la Societe devait se donner une
structure centralisee Mais l'on opta,
a l'unanimite, pour une structure
federaliste. La consequence de cette
decision ne devait egalement pas tar-
der ä se faire jour et ceci sous un
angle negatif

L'Association nouvellement constitute

designa une Commission executive

presiclee par le Conseiller federal

Jakob Dubs, de Berne et dont
faisaient en outre partie le D> Samuel
Lehmann, de Berne, qui fut medecin
en chef de 1'Armee de 1857 ä 1873, le
Conseiller federal Schenk, de Berne,
le Colonel Meyer, de Lucerne, et le
Professeur Rivier, docteur en droit,
de Beine, fonctionnant comme
secretaire

Moynier, avise de la constitution
de ['Association de seeours aux
militaires suisses et ä leurs families avait
tout d'abord salue cette initiative avec
satisfaction; le 22 aoiit, toutefois, ll
expnmait par cent quelques craintes
ä l'egard de 1 elargissement des buts
qu'elle s'etait fixes'
« Peimettc7-moi, Monsieui le Piesident,
de saisu cette occasion pout vous faue le-
maiquei combien il seiait icgiettable que
votie Comite donnät tiop d'impoitance
l'ceuvie de l'assistance des families des
mihtaiies Je suis tout dispos6 admettie
que la dispensation de ce genie de secouis
ientie dans vos attnbutions et je ne suis
point suipns que vos Statuts en fassent
mention, mais ce n'est 6videmmcnt pas
ce qui doit etic votie giand et puncipal

but, et )o ne puis me dölendie d'une cei-
talne ciainte cle von ce point de vue pi6-
dominei dans l'Associatlon, en lisant le
piotocole de la scance du 17 | u il lot A mon
sens, cette sphdie d'aetivite ne doit etie
qu'accessoue, cai elle est lelativement
simple et tacile et n'exige pas de piepa-
latits nl d'etudcs pi6alablos, ce n'est pas
non plus cette soite d'asslstance qui est
la plus delectueuse che/ nous et a laquello
il est le plus uigent de pouivou J'ose done
espeiei quo votie C'onnte donneia suitout
son attention au pei tectionnement et au
complement du sei vice sanitaue, qui est
la chose essentielle La ielation mödicale
de la gueiie du Sondeibund pai le Di
Flügel montie qu'll y a vingt ans notie
oiganisation sanitun e laissait singuliöi c-
ment desnei, et malgiö les amelioia-
tions qu'on y a mtioduites depuls cette
epoque, il est peimlsde concevou quelques
appi6hensions, poiu le cas ou Dteu pet-
mettiait que le fl6au de la gueiie nous
visität II y a la poui votie association un
champ de tiavail considdiable et je ne
sauiats tiop l'engagei a en entiepiendie
le plus tot possible Sexploitation [/exposition

univeiselle de Pans en 18(57, ou un
emplacement special seia leseive au ma-
tenel sanitalie des atmccs, vous otfiuait
poui cela un point de depait indlque, soit
poui assuiei la i epi esentation de la Suisse
dans ce concouis mtei national, soit pom
mettle a pi of 11 les enseignements qui en
lesulteiont »

*

La creation do « sections » on « d'as-
sociations cantonales » de la Societe
etait prevue ä l'article 4 de ses
statuta. Scs membres lurent icndus
attentifs a la chose par une circulaire
datee du 27 aoiit 1866 accompagnnnt
le proces-verbal cle l'assemblee
Constituante et les Statuts de l'Associatlon
Cette circulaire disait aussi'
« La Commission executive attache beau-
coup de pi Ix a cc que 1'oiganisation de la
Societ6 soit developpüc le plus possible
dans tous les cantons Le seneux do notic
epoque nous incite a pievou tout ce cpii
poui rait seivh la pati le en cas de dangei
Nous n'envlsageons pas oiganisei dds
maintenant des collectcs ni entiepiendie
de giands piepaiatifs en pievision d'une
gueiie Pai contie, il est nicessauc de
mettle sui pied en temps voulu un oiga-
nlsme pouvant entiei en fonctton en cas
de guei l e »

La Societe partageait par lä les
opinions de Moynier qui, prie par le
Conseiller federal Dubs de soutenir
la creation d'une section cantonale
genevoise (en remplacement du
Comite genevois cle 1864 qui scmblait
s'etre dissous dans l'entre-temps) re-
pondait en date du 9 novembre 1867

au President de ['Association suisse

« Mon opinion n'est pas, vous le save/.,
qu'll faille en temps de paix des Comit6s
cantonaux, mais que le Comit6 cential
s'assiue seulement dans chaque canton un
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Ilmer 1871. l'armee du General Bour-
baki, forte de 84 000 hommes dont
16 000 malades demande asile ä la
Suisse. Le service sanitaire, auquel
de nombreux collaborateurs volon-
taircs des comites cantonaux de
['Association de secours aux militaires
suisses et ä leurs families participent,
est organise par les autorites
militaires cantonales.

conesporvlant bien qualific qui 1c topto
sente, execute scs instructions et, en cas
de guerre, prenne l'mitiative pour la
formation de Comites locaux. »

Cette reticence eut pour consequence
que, quatre ans plus tard, lorsque le
danger de guerre se fit vraiment
menagant, il n'existait que 7 association

cantonales soit dans les cantons
de Thurgovie, Bäle-Ville, Zurich,
Appenzell Rh.-Ext., Uri, Soleure et
Argovie.

Toutcs les autres associations
cantonales ne so crcerent qu'cn 1870 (voir
notre article p. 31).

Le Conseil federal i'ut avise offi-
ciellement de la constitution de l'As-
sociation de sccours aux militaires
suisses et ä leurs families le 14 aoüt
1866. Conjointement, la Societe sol-
licitait d'une part, la franchise de

port, telle qu'elle etait accordee
cleja ä l'elranger aux Societes de

secours, la fournituro, d'autre pari,
de clrapeaux et de brassards portant
« le signc de la Convention de
Geneve », conformement fi l'article 7 de
ladite convention.

La franchise de port sollicitee fut
accordee et le 30 aoüt dejä le
Departement militaire federal deman-
dait des precisions quant au nombre
et ä la forme des clrapeaux et des
brassards requis, dont il approuvait
la remise. En reconnaissant et on sou-
tenant aussi promptement la Societe
de secours nouvellement constituee,
la Suisse prouva avec quel serieux
eile considerait la portee de son
adhesion ä la Convention de Genöve.

Elle le prouva aussi en adressant, le
22 ciccembre 1866 clejä, une circulaire
emanant du Conseil federal aux
directions militaires cantonales pour
les aviser de l'emploi conventionnel
de drapeaux et de brassards portant
croix rouge. Cette circulaire etait en

outre accompagnee d'une «ordonnance

concernant les drapeaux natio-
naux et internationaux utilises pour
proteger les höpitaux, les ambulances
et les places de pansement», ainsi

quo d'une « ordonnance concernant
les brassards internationaux ».

Outre la requele qu'il avail aclressee
au Conseil federal en vue d'obtcnir
la franchise de port, le President
Dubs avait egalement ecrit ä la
Direction generale de la «Conference
des chemins de fer suisses » pour lui
demander que le personnel volontaire
de 1'Association de secours porteur
du brassard puissc beneficier de
titres de transports gratuits. L'on
s'etonnera peut-etre un peu aujour-
d'hui cl'apprendre avec quelle bonne
grace il fut repondu afl'irmativement
ä cette requete. A ce propos, relevons
qu'en 1870, la « Conference des
chemins de fer suisses » et la « Societe
des bateaux ä vapeur» accorderent
egalement fort genereusement la
franchise de port pour les envois de
sccours. Co fait est d'autant plus re-
marquable qu'ä l'epoque les entre-
prises cle transports etaient generale-
ment des entreprises privees.

+

Etc 1870. La guerre a delate entre
la France de Napoleon III et la
Prusse. La Suisse mobilise son armee
pour assurer sa neutral ite et garder
ses frontieres. Le General Hans Herzog

prend la direction generale des
troupes.

Le 19 .iuillet, le Departement militaire

federal adresse ä toutes les per-
sonnes militaires et civiles 1'ordre
de « tout mettre en oeuvre pour que
les prescriptions de la Convention de
Genöve soient obscrvces ».

Ainsi donnait-on connaissance des
dispositions de la Convention de
Geneve do 1864 et de son article addi-
tionnel dc 1868 ä l'armee suisse et
aux autorites.

Conformement ä une resolution de
la Conference Croix-Rouge de Berlin

do 1869, le Comite international
ouvrit le 18 .iuillet, ä Bale, une Agence
devant fonctionner comme office de
liaison entre les Societes nationales
cle Croix-Rouge des pays belligerents
et les Societes des Etats neutres (voir
notre article aux pages 26 ä 30).

Et ['Association clc secours aux
mihtiares suisses et a leurs families?
Elle se revela alors etre une organisation

plutöt lache. Depuis 1866, en
effet, l'on n'avait pour ainsi dire rien
prepare. II n'existait que quelques
rares comites cantonaux et l'on se

reposait sur l'idee « qu'une aide spon-
tanee serait apportee au bon
moment, en cas de besoin ».

Reunie le 19 juillet 1870, la
Commission executive lance un appel ä

la population pour l'inviter ä adherer
ä la Societe. Elle invite egalement
les associations cantonales existantes
ä sc mettre au travail et preconise
par ailleurs la creation de nouveaux
comites. Elle fait etat des devoirs
que la Societe doit remplir vis-ä-vis
des troupes suisses mobilisees, comme
aussi en favour des blesses des armees
en guerre. En attendant le decret de
decisions nationales, les associations
cantonales sont invitees ä constituer
des reserves d'objets sanitaires, de
materiel d'ambulances, de moyens de

transports. De meme, les comites
cantonaux sont-ils pries « d'annoncer
ä l'Association les inscriptions volon-
taires d'hommes et de femmes desi-
reux de donner des soins aux blesses
et aux malades ». Les dons destines
aux blesses des armees belligerantes
doivent etre adresses directement ä

l'Agence internationale de Bale. La
Commission executive s'adjoint spon-
tanement trois nouveaux membres le
23 juillet: le Professeur /Eby, le di-
recteur de la Monnaie föderale Escher
et le Professeur Muller, tous trois
cle Berne. Elle s'intitulera des lors
« Comite executif ».

En l'espace de quelques semaines,
plusieurs comites cantonaux se creent
et le Comite executif convoque ä

Berne, le 9 aoüt, une Assemblee gene-
rale des comites cantonaux de
l'Association, seance ä laquelle participe-
ront 28 delegues representant 19

cantons.
Apres l'audition d'un expose sur

l'histoire et les täches de la Croix-
Rouge, l'assemblee decide un
programme d'activite. Les associations
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En 100 ans, L4 presidents centraux se sont succede ä la tete de la

Croix-Rouge suisse

Association de secours aux militaires suisscs et ä leurs families:

1866—1882

1866—1872 Conseiller federal Jakob Dubs, Berne
1872—1882 Conseiller federal Karl Schenk, Berne

Societe centrale suisse de la Croix-Rouge
1882—1914

1882—1885 Pasteur W. Kempin, Zurich
1886—1902 D'1 med. A. Stähelin, Aarau

cantonales sont chargees de la pro-
pagande, de la collecte de fonds et
de la mise sur pied d'actions de
secours. Le Comite executif doit etre
tenu au courant, chaque semaine, du
deroulement des actions, du montant
des recettes pergues, de celui des de-
penses engagees, de l'importance des
dons en nature recueillis. II doit
avoir connaissance aussi des inscriptions

de volontaires. Pour sa part, il
est tenu d'assurer la coordination des
täches, de donner des informations
sur les besoins signales et de publier
des directives. Ainsi avait-on pose les
jalons d'un programme de travail de
vaste envergure touchant plusicurs
domaines. Mais aucun preparatif
encore n'avait ete fait dans le champ
de travail essentiel de la Societe: sa
participation au service sanitaire de
l'armee suisse. En 1866, en effet, l'on
n'avait pas juge opportun de former
d'emblee des infirmiers et l'on s'etait
borne a prevoir une instruction et
une organisation rapides en cas de
guerre. Et cette collaboration sou-
haitee au service sanitaire de l'armee
n'avait ete fixee d'aucune fagon.

Le 3 aoüt, le President Dubs de-
manda par consequent au General
Herzog de mettre un officier sanitaire

superieur a la disposition de
l'Association de secours en qualite
de conseiller et d'homme de liaison
entre cette derniere et l'Etat-major
general. Le General repondit ä cette
requete et designa en qualite de
« Commissaire federal aupres de
l'Association de secours » le Major sanitaire

Gottlieb Schnyder, de Fribourg,
medecin de division.

Ce dernier ne perdit point de temps
et etablit rapidement un programme
fort detaille des täches de l'Association,

programme qui fut publie en
aoüt 1870, apres avoir ete approuve
par le Comite executif. L'on y trouve
un compte-rendu precis des täches
devolues ä la Societe, soit: la mise
sur pied de formations de personnel
pour le transport et les soins des sol-
dats blesses et malades — avec allusion

ä la necessite de faire subir une

instruction prealable ä ce personnel

—, la necessite aussi de tenir
pretes des reserves de materiel de
pansement, de soins et de disinfection,

la constitution egalement de

reserves de vivres, la mise sur pied
enfin d'höpitaux de secours. II n'est
pas surfait de voir dans la personne
du Major Schnyder le precurseur
des medecins-chefs de la Croix-Rouge
dont la fonction sera instituee ulte-
rieurement.

L'on renonga toutefois ä la mise
sur pied des formations de volontaires
preconisees, vu 1'evolution prise par
les evenements de guerre qui, en sep-
tembre dejä, permirent de demobi-
liser une grande partie des troupes
de couverture de frontieres.

Neanmoins, l'Association de secours
rendit de tres grands services aux
gardes-frontieres en leur remettant
des vetements, des chaussures, du
linge chaud. A cette « assistance aux
soldats» s'ajoute « l'assistance ä

leurs families ». A cette epoque, en
effet, le soldat appele sous les dra-
peaux ne beneficiait d'aucune in-
demnite pour perte de gain ni d'au-
tres prestations sociales. Bien des
families de soldats mobilises ne tar-
daient done pas ä tomber dans le be-
soin. L'activite que ('Association de
secours deploya dans ce domaine fut
grandement appreciee par les auto-
rites et la population. Gräce aux
dons en especes et en nature
recueillis par les comites cantonaux,
de nombreuses families de militaires
mobilises purent etre rapidement se-
courues. Parallelement, l'Association
de secours elargissait son activite sur
le plan de l'entraide internationale.

En juillet 1870, la « Societe de
secours aux blesses militaires » de Paris

et le « Central-Comite der Deutschen

Vereine zur Pflege im Felde
verwundeter und erkrankter Krieger

» avaient adresse des demandes
d'aide ä l'Association de secours.

A la suite de ces appels, des dons
en especes et en nature affluerent de
toute part. Iis furent pour la plupart
transmis aux beneficiaires par le

canal de l'Agence internationale de
Bäle.

La population suisse s'interessait
beaueoup aussi ä l'envoi de volontaires

dans les pays en guerre.
L'Association de secours offrit ä la France
et ä l'Allemagne la collaboration
de medecins. La France repondit
par l'affirmative. L'Allemagne, par
contre, observa une certaine retenue,
ses propres contingents de volontaires

etant suffisants. En definitive,
aucun medecin ne fut delegue ni en
France ni en Allemagne par les
soins de l'Association de secours.

Les comites cantonaux lancerent
une «collecte en argent en faveur
des lazarets des Etats belligerants »

ä la fin du mois d'aoüt. Alors meme
que l'opportunite de cette action ait
ete mise en doute, l'on recolta
rapidement une somme de Fr. 40 000.—
dont la moitie fut transmise aussitöt
au «Central-Comite der deutschen
Vereine », alors que la part destinee
ä la France ne put ätre utilisee que
beaueoup plus tard, soit en faveur
des lazarets frangais installes ä la
frontiere suisse, soit des lazarets ex-
ploites ä Paris par des citoycns
suisses.

Les comites cantonaux furent ap-
peles egalement ä trouver des places
gratuites pour des soldats ayant be-
soin de soins ou de sejours de
convalescence. L'on songeait surtout ä

des eures thermales. Comme ni l'au-
tomne ni l'hiver ne sont des saisons
ideales pour de tels sejours, les
comites cantonaux montrerent quelque
reticence ä l'egard du projet. De
meme, les gouvernements des pays
belligerants ne demontrerent-ils que
peu d'empressement ä envoyer des
patients en Suisse. Quoiqu'il en soit,
l'on disposait de 200 places gratuites
qui furent ulterieurement occupees
en partie par des blesses de guerre
frangais, en provenance des höpi-
taux de Strasbourg, qui furent eva-
cues en transit par la Suisse.

Une autre question se posait
encore: celle d'une aide ä apporter ä

la population civile victime de la
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1902—1905 H. Haggenmacher, avocat, Zurich
1906—1908 Conseiller d'Etat E. von Steiger, Berne
1908—1909 M. Pestalozzi, president de la ville de Zurich, Zurich
1910—1914 Conseiller national J. Iselin, colonel commandant de corps, Bale

Croix-Rouge suisse des 1914

1914—1918 Le meme
1919—1928 Dr med. Carl Bohny, colonel, ancicn Medccin-chef de la Croix-Rouge, Bale
1928 D' med. A. Kohler, Lausanne
1929—1939 D1' med. A. von Schulthess-Rechberg, Zurich
1939—1946 J. von Muralt, doctcur en droit, colonel-clivisionnaire, Zurich
1946—1954 G. A. Bohny, docteur en droit, Bale
des 1954 Professeur A. von Albertini, docteur en medecine, Zurich

guerre, en Alsace et en Lorraine
notamment. Invitees ä ctudier le
Probleme par le Comite executif, ccr-
taines associations cantonales esti-
merent que ce genre d'activite de-
passait le cadre de lcurs possibilites.
D'autres, en revanche, mirent sur
pied diverses actions au benefice do
ces populations. Plus tard encore,
les comites cantonaux prirent une
part active au sort des refugies de
la ville de Strasbourg partiellement
detruite par un bombardement et, en
automne 1870, 4000 femmes ct en-
fants de cctte vlllc trouvercnt asile
en Suisse.

Au cours de 1'hiver 1870/71, la
colonic suisse de Paris, partageant
le sort des habitants do la capitale
frangaise, tombercnt clans un etat
de grand denuement.

Reponclant ä un appel du Conseil
federal, l'Association de secours dont
l'etat des finances paraissait satis-
faisant, decida d'accorder un don de
Fr. 4000.—.

La demobilisation partielle de l'ar-
mee suisse et l'armistice conclu entre
la France et l'Allemagne paraissaient
etre le signal d'un ralentissemenl de
l'activite de l'Association de
secours. Mais un l'ait nouveau allait
survenir: l'entree en Suisse, au cccur
de l'hiver 1871, de l'armee du General

Bourbaki forte de 84 000 hommes
dont 16 000 devant etre hospitalises.
Le service sanitaire fut organise paries

autorites militaires cantonales.
Alors memo que des precisions nous
manquent ä ce sujet, il est permis
de supposer que de nombreux colla-
borateurs volontaires des comites
cantonaux de l'Association de secours
partieiperent a ce service.

En mars 1871, la guerre etait ter-
minee. La majeure partie des internes

francais avaient quitte notre
pays. Le Comite executif convoqua
les associations cantonales a une
assemblee generale qui se deroula a

Berne le 17 avril.
Par modestie — et e'est bien

regrettable — Ton renonga a rediger
un rapport general sur l'activite de-

ployee par la Societe au cours des
mois ecoules; l'on decida par contrc
de conservcr les rapports des comites
cantonaux dont il n'existe plus
qu'unc petite demi-douzaine au-
jourd'hui!

Les comptcs presentaient un solde
actif cle Fr. 22 707.19. Une somme de
Fr. 20 000.— fut gardee en caisse, le
reste etant distribue ä diverses
institutions de bienfaisance.

La Societe limita ä nouveau ses
tächcs ä un minimum. Le Comite
executif continuait de grouper cinq
membres. Les cantons designerent
chacun un representant qui devait
garder le contact et l'on renonga ä

la perception des cotisalions de
membres. Les associations cantonales
ne devaient plus organiser de col-
lecte qu'en cas de besoin pressant.
L'ancien Comite executif fut con-
firme dans ses fonetions.

Ce n'etait pas encore tout ä fait
la fin de l'Association de secours aux
militaires suisses et ä lcurs families,
mais le debut de la fin. Selon ses
Statuts, en effet, la Societe n'avait ä

assumer aucune tache en temps do
paix. Les comites cantonaux se dis-
solverent et petit ä petit leurs
hommes de liaison abandonnerent
lour fonction.

En 1872, le Conseiller federal
Schenk fut nomme president en rcm-
placement du Conseiller federal
Dubs. Le Comite executif se reunit
encore ä cinq reprises, soit en 1873,
1874, 1876, 1878 et 1881.

La Societe demcura neanmoins en
contact avee le Comite international
de Gcnövc, ainsi que l'atteste une
lettre confidentielte adrcssee en 1873,
au President Schenk par Moynier qui
se plaignait des agissemcnts «d'un
certain Monsieur Henry Dunant que
vous connaissez, je suppose, au moins
do nom »...

Ainsi, l'Association de secours aux
militaires suisses et ä leurs families
tomba-t-elle lentement dans l'oubli
et le Pasteur Kempin dut etre pas
mal surpris d'apprendre l'existence
do cctte dcrni6re lorsqu'il decida, en

1882, de fonder la « Societe centrale
suisse de la Croix-Rouge ». Moynier
ne fut guere ravi de cette initiative
et demanda au Conseiller federal
Schenk de s'opposer ä la fondation
do la « soit-disant societe suisse de
la Croix-Rouge ».

Ce que ne fit point l'Association
de secours qui se considera plutöt
comme les cendres dont renait le
phenix... Une seance commune eut
lieu le 10 mai 1882, en vue de regier
la succession. II y fut decide que la
Societe centrale devrait representer
la Croix-Rouge do Suisse au sein des

organes intcrnationaux.
II ne restait done plus au Comite

executif qu'ä informer les membres
de l'Association de secours de la
decision prise, en les invitant ä
adherer ä la nouvelle «Societe
centrale suisse de la Croix-Rouge »

comme le faisaient pour leur part
les derniers membres du Comite
executif eux-memes. Le Conseil
federal suisse fut mis aussi au courant
de la situation et prie de gerer le
fonds dc l'Association de secours
qui s'elevait alors ä Fr. 26 844.—. Le
Conseil federal donna suite ä cette
rcquete par arrcte du 12 septembre
1884. Le fonds de secours constitue ä

l'epoque par l'Association fut reserve
aux militaires suisses. Selon un ar-
rete federal du 14 janvier 1902, il fut
affecte des cette date au Fonds federal

Winkelried.
Ainsi se tormina la premiere etape

de l'histoire de la Croix-Rouge.

Cet article a ete redige sur la base
des archives de l'Association de
secours aux militaires suisses et ä leurs
families; ces documents sont presque
complets. Il manque toutefois des

rapports et comptes rendus generaux.
Les proces-verbaux de l'Association
sont conserves aux Archives
föderales, ä Berne.

*
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